
République fit des catégories de citoyens, 
«réàt des privilèges au profit de certaines 
opinions et commit des dénis de justice à 
l'encontre de certains autres. Ils estimaient 
que la liberté n'est qu'un mot si elle n'existe 
pas pour tout le monde et que l'égalité la 
plus précieuse est celle des droits de la 
conscience. Hostiles seulement à l'esprit sec
taire, seule cause de nos divisions, ils étaient 
les candidats de l'apaisement et de l'union, 
et le nombre considérable de suffrages qu'ils 
ont obtenus a ajouté l'autorité du nombre à 
l'autorité de la raisou. 

Jamais, d'ailleurs, élections n'avaient été 
plus complètement et n'avaient paru plus 
sincèrement républicaines, sinon de la part 
de l'administration et do ses protégés, du 
moins de la part des électeurs. 

Do candidats hostiles à la République, peu 
80 présentèrent, très peu furent élus, et le 
petit groupe qui les représente à la Chambre 
semble avoir perdu la voix avec le nombre. 
Quant aux candidats compromettants par 
leurs opinions, nettement radicales ou socia
listes, les uns trompaient l'opinion en se 
présentant sous l'égide des fonctionnaires 
d'un ministère modéré, les autres se récla
maient des principes républicains, et par 
conséquent s'affirmaient des défenseurs do 
la liberté et de l'égalité. 

Tous, en déplorant le vide de l'œuvre par
lementaire des années précédentes, impu
taient aux divisions de la Chambre la res
ponsabilité de son impuissance, et pour as
surer la fécondité du travail réparateur fai
saient appela l'union sur les principes essen
tiels. 

On était donc en droit, au lendemain des 
scrutins de mai, de compter sur une majo
rité décidée à mener à bonne fin les lois 
urgentes et principalement le budget, et, 
malgré les divergences inévitables des 
partis, à donner à la République un gou
vernement sérieux, s'imposant au respect 
de tous, et représentant vis-à-vis de l'étran
ger une France unie et pacifiée. 

C'était une illusion légitime ; malheureu
sement ce n'était qu'une illusion. Dès la réu
nion de la Chambre, l'incohérence s'est ins
tallée au Palais-Dourbon et a noyé les bonnes 
volontés dans les plus inconcevables contra
dictions. Les divisions de parti se sont ravi
vées et l'accord n'a pu jusqu'à présent se 
produire que dans l'unanimité du méconten
tement. 

Nulle action décisive n'a encore été accom
plie, mais l'agitation s'est propagée; toutes 
les questions ont été remuées avec plus do 
violence que de discernement; un ministère 
d'apparence modérée a été remplacé par un 
ministère radical, notoirement inféodé à la 
franc-maçonnerie ; l'audace sectaire s'e3t ré
veillée et les propositions les plus attenta
toires à la liberté ont été formulées, sans 
provoquer un cri d'indignation sur les bancs 
du gouvernement ; la grève a obligé un ami 
des socialistes, par crainte de danger public, 
de transformer Paria en un camp et d'occu
per militairement les gares des grandes 
viiles ; et pendant que nous semblions nous 
afi'uibliï en vaines disputes, le léopard bri-
tnnniouo montrait ses crocs. 
ne se sont pas produits ; les bonnes inten
tions restent impuissantes ; le doute sur le 
lendemain s'empare des meilleurs esprits. 

Les pessimistes se trompent peut-être en 
criant au danger immédiat et inévitable. Il 
y a longtemps que cet état de trouble se pro
longe, et les socialistes n'ont pas encerc 
détruit l'instinct de la propriété qui est le 
plus tort stimulant de l'activité individuelle 
et, par conséquent, le meilleur agent de la 

rite publique, pas plus que les sectai
res n'ont détruit le sentiment religieux qui 
est le frein de la conscience, l'inspirateur de 
la fraternité, et, par conséquent, l'élément 
le plus fécond de la justice et de la concorde 
sociales. 11 reste chez nous beaucoup d'idées 
justes, beaucoup do volontés saine3 qui n 'a j -
torisent pas la désespérance. 

Mais les optimistes auraient tort de nier 
le danger. Lorsque les idées justes ne s'ex
priment qu'à voix basse, lorsque les volon
tés saines manquent d énergie, lorsque les 
unes et les autres ne savent ni s'entendre 
pour la directioi'.. ni s'unir pour l'action,ces 
forces, restées latentes, sont perdues pour 
la Patrie. La masse, qui suivrait vo'.ontiers 
les honnêtes gens, si ceux-ci savaient la libé
rer de l'influença des idées fausses et des 
volontés pervers'-, manque des guides 
désintéressés, éclairés et entraînants dont 
elle aurait besoin ; n'entendant, trop sou
vent, que les déclamations et les promesses 
captieuses dont les charlatans de la poli
tique couvrent leurs périlleuses doctrines, 
aile se laisse attiier vers la seulo cloche 
dont l'appel parvienne jusqu'à son oreille; 
son bon sens s'émousse, et si l'on attend, 
arant de l'éclairer,que sa raison soit égarée, 

alors le danger ne pourra plus être conjuré, 
et, seul, quelque imprévu redoutable sera le 
remède, peut-être, après avoir été certaine
ment le châtiment. 

L'ARRESTATION DE DEDX ANARCHISTES 
Paris, 30 décembre. — Dans la soirée d'hier, un gronpo 

du j i rnrn gens parcourait le boulevard Saint-Germain, 
en criant : « Yi\e Picquart '. » Un certain nombre d'anar
chistes se mêlant au* manifestants, des agents intervin-
rent pour disperser le groupe. 

Un anarchiste ^'adressant alors à un gardien île. la paix, 
lui dit : « lit si je te brûlais la cervelle, que dirais-tu? » 
L'age&l \ onlu! (arrêter. L'anarchiste M défendit et ce fut 
pendant quelques instants une véritable bagarre entre les 
agents et les manifestants. Les gardiens reçurent heureu
sement de? renforts grâce auxquels deux manifestants 
furent arrêtes. 

Parmi eu* se tienne l'auteur du propos relaté plus 
haut, un nommé Charles Fèvte, agi de ;!:! ans, membre 
du comité-révolutionnaire de Saint-Oueu; l'antre arrêté 
est un jeune homme de 2i ans, ouvrier cordonnier, qui 
criait : « Vive l'anarchiste!» «Vive Picquart ! » Cet 
individu a renouvelé devant le commissaire ses opinions 
anarchistes et tous deux ont été envoyés au dépôt, 

LES DÉCORATIONS DU 1 E R JANVIER 
Mini s t è re «le la Mar ine 

Paris, "0 décembre. — Indépendamment des deux no
minations relevées dans le compte i—do du eonseil êm 
ministres, voici les promotions ou nominations, dans la 
Légion d'honneur, faites sur la proposition du ministre 
de la marine : 

Commandeurs. — MM. de Montesquiou-Fezensae, 
contre-amiral; De Borgne de Kerambosqaer, centre-ami
ral ; Blanc, contre-amiral; Parfait, capitaine de vaisseau; 
De Poyeii-lJellislo. colonel d'artillerie; l-'rogier, commis
saire général. 

Officiers. — MM. Arnoux, capitaine «le frégate; Molet, 
capitaine de frégate; Le Pord, capitaine de frégai t; Ilail-
hes, capitaine de «frégate; Forestier, capitaine de frégate; 
llallez el Andrieii, capitaines de frégate ; ïournier, lieu
tenant de vaisseau; Permisse, mécanicien en chef; Lave-
nue, chef «l'escadron d'art illerie; Ltufroy, lieutenant-co
lonel d'artillerie; Lagarde, colonel d'infanterie«lemarine; 
Rabier Laurent, colonel d'infanterie de narine; (Jcek, 
inspecteur; l'ave, ingénieur hydrographe de Ire classe; 
Ducorps, commissaire; Doué, 'médecin principal. 

Li liste des chevaliers de la Légion d'honneur; un 
certain nombre de lieutenants de vaisseau; de mécani
ciens principaux; «le capitaines d'infanterie et d'artillerie 
de marine; «le sous-commissaires; de médecin-,'de gai des
principaux; d'inspecteurs; de premiers maîtres, etc., etc. 

IlIllaH«Ml «lest l i n a n e e s 
Sont nommés officiers : MM. Sylvestre de Saoy, con

seiller maître à la Cour des comptes: Gantier, chef de 
barean i l'administration centrale; Bilbonck, adminis
trateur i la direct ion générale de l'enregistrementet des 
domaines: Bonnepont. directeur à la Caisso des dépôts 
e t consignation»; Sevène, inspecteur des manufactures de 
l'Etat. " 

Chevaliers : MM. Les nés. inspecteur des douanes i 
Dunkerque; Guéri n, inspecteur des douanes à Valen-
ciennes. 

Miii iMère «les nffMrea nHraanrrnwa 
Sont promus ou nommés à la dignité de grand-officier : 

M. Poubelle, ambassadeur de France prés du Saint-
Siège. 

Au grade de commandeur. — M. Bompart, ministre 
plénipotentaire, directeur d< s consulats au ministère des 
affaires étrangères; M. Larrouy, ministre de France à 
Lima; Leqneux, consul général de France à Londres; Bo-
nian. chef de bureau au ministère des affairai étran
gères. 

Suivent six nominations de ch valiers. 
M i n i s t è r e d e s C o l o n i e s 

Sont promus au :_TadeiLgjjkjier : MM. Fonres, résident 
supérieur au Tonkiii : • * * ^ a ^ F " ; ' ' ' ' ' '"' "<''u,'rl:" " c s '•'"'',-
nies, directeur du controwWlndo-Ghine. 

Suives! vingl nominations de dievaliers, parmi les
quelles celles du B. P. Pauvelel, missionnaire à M 
car: Mondiaux., lieutenant d'infanterie de marine, en 
mission au Soudan. 

L 'adminis t ra t ion fera t r ansme t t r e , l 'avis reçu 
pa* elle a u domicile du des t ina ta i re . 

Les réformes définitives 
P a r i s , 3 0 décembre .— Voic i .de source officielle, 

quelles eont les réformes définitives apportées au 
rég ime des communicat ions téléphoniques in t e ru r 
baines, à p a r t i r du 1er j anv ie r : 

Disons d 'abord que la t axe ne sera jamai- , supé
r ieure a 3 francs, quelle que soit la distance, ce qui 
p e r m e t t r a d 'é tudier ut i lement les moyens de me t t r e 
en communicat ion certaines g randes villes pa r l 'in
te rmédia i re de P a r i s . 

Le min imum de la t axe reste fixé à 25 cent imes 
pour les conversat ions échangées pa r des l ignes 
dont la longueur n 'excède pas 2 5 k i lomètres . 

A l ' intér ieur d'un même dépar tement , on appl i
que ra do rénavan t une t axe unique de 0 fr. 40 , à 
moins qu'il ne s'agisse de re la t ions do voisinage 
soumise à la t axe de 0 , 2 5 . 

E n t r e réseau de dépar tements différents, la t axe 
se ra établie d 'après la dis tance à vol d 'oiseau, 
d 'en t re leurs chefs-lieux e t calculée à ra ison de 
0 ,25 pa r 75 ki lomètres avec m i n i m u m de 0 ,40 . 

Le dépar tement forme ain3i au point de vue télé
phonique, comme a u point de vue adminis t ra t i f , 
une uni té te r r i to r ia le dont le centre est le chef-lieu. 
Comme il a été constaté que la durée moyenne des 
conversat ions in terurbaines ne dépasse pas t rois 
minutes , l 'uni té de durée est r amenée de cinq à 
t rois minutes . 

11 e3t v ra i que dans bien des cas, le coût de deux 
conversat ions se ra m . indre que celui d 'une seule 
conversat ion. 

Il faut re teni r encore l a faculté accordée a u pu
blie de pouvoir utiliser la l igne pendant t rois uni
tés de conversat ion. 

Une deuxième réfo -me est actuel lement à l 'étu
de, elle porte sur les facilités à accorder aux per
sonnes qui désirent donner rendez vous à une cabi
n e téléphonique, à un cor respondant non abonné . 

Ces appels sa faisaient jusqu ' ic i pa r té légraphe , 
pa r exprès , par la posta; p rocha inement on insti
tue ra l'appel téléphonique moyennan t une t axe de 
0 ,25 à 0 ,40 . 

UNE QUESTION 
d e p r o p r i é t é a r t i s t i q u e e t l i t t é r a i r e . 
P a r i s , 80 décembre. — L a 1"> chambre de la 

cour de P a r i s a j u g é cet après-midi une question 
assez intéressante de propr ié té ar t is t ique e t l i t té- ' 
r a i r e . 

Les directeurs du théâ t re de la P o r t e S t -Mar t in 
reprochaient à un peti t j o u r n a l , le P/:oij-Pro-
çratnme, qui se vend à la por te des théâ t res , 
d 'avoir reprodui t , ma lg ré leur défense, les princi
paux tableaux de Cyrano dé Bergerac. Le direc
teur du Pltolo-P rogramne répondai t que la pièce 
a y a n t été jouée publiquement, tou t ce ques le public 
pouvai t voir pouvai t être reprodui t sans autor isa
t ion. 

Le t r ibunal de commerce ava i t donné raison au 
PliolQ-Pi'ograiiiiiie. L a cour d 'appel , a u con
t r a i r e , a donné raison au directeur du ihéà t re de 
la P o r t e Sa in t -Mar t in , en posant en p i i n c i p e q u a 
le3 décors e t la mise en scène d 'une ce ivre théâ
t ra le consti tuaient des œuvres de l 'esprit protégées 
pa r la loi et que la reproduct ion n'en pouvai t ê t re 
faite qu 'avec i 'autor lsat ion des personnes conces
sionnaires du droi t de représenta t ion. E n consé
quence le Photo-Programme n ' a u r a plus le d ro i t 
de vendre son p r o g r a m m e illustré avec la repro
duction des tableaux de Cyrano de Bergerac, sous 
peine d 'une amende de 20 fr. p a r cont ravent ion . 

EN EXTRÊME-ORIENT 
I n ( ] u a l i t i a b l c s a d r e s s i o n s d e s S i a m o i s 

c o n t r e l e s I v r a n ç a l s 
Paris, 30 décembre. — Une dépêche de Singapour an 

Neiv-Yorh-Herald confirme ce matin, en y ajoutant de 
nouveaux «létuils, la nouvelle donnée précédemment par 
ce journal d'une agression dirigée par tes Siamois contre 
les Français dans la province indo-chinoise de Luanjr-
Prabang. 

Voici le texte de la dépêche reçue par le Xew-Yorh 
Herald : 

« Singapour, pttf Malte^ 20 décembre. 
» M. Morin, français, à l'aidai, province de iJiang-

Prabane, a été attaqué à coups de, fusil, à Kcntao, qui se 
trouve dans la zone neutre de 25 kilomètres, par les 
troupes siamoises. Il a pu s'échapper, mais son éléphant 
a été criblé de balles. 

» De plus, le gouverneur siamois de Prapaloum, à la 
tête de fortes bandes de soldats, a envahi deux fois la 
direction de ta mission dnPère Tardivel, à Nakonrhaisée, 
pour opérer des arrestations. 11 a refusé de se munir du 
permis nécessaire à la légation de France et a menacé de 
fusiller le missionnaire. » 

D'autre part, le Times a, de son coté, reçu également 
de Singapour une dépèche qui confirme en termes iden
tiques la nouvelle donnée par le Neiv-Yorl: Herald. 

La dépêche reçue par le Times ajoute que le consul 
fram;ais de Bangkok est parti pont raklaï , oO M. Morin 
est stationné. 

C'est le 21 décembre dernier que le tfetc-York Herald 
a reçu la dépêche annonçant l'incident, et le, Daihj Tele-
graph la reproduisait le 'matin même. Au quai d'Orsay, il 
fut répondu aux journalistes venus aux informations 
qu'on n'avait reçu de Bangkok aucune nouvelle île ce 
genre. 

Le même jour d'ailleurs, la légation de Sism à Paris 
communiquait une note prétendant que l'incident auquel 
il était fait allusion s'était produit fin novembre, près 
d'un village appelé Uan-Dor-Ten, situé sur le territoire 
siamois, eu dehors de la zone de "2o kilomètres, dans des 
circonstances toutes différentes de celles que relatait le 
New-York Herald. 

Le 27, la Liberté revenait sur l'incident, le déclarant 
exagéré à plaisir par les nouvellistes anglais et ajoutait 
qu'on se montrait très surpris au quai d'Orsay «le tout 
ce bruit fait pour rien ou presque rien. 

Nous avons exposé ici même notre situation à l'égard 
duSiam,, telle qu'elle-résulte «lu traité de 18'j:>, et nous 
avons sigaali': la dangereuse effervescence crd* - u Siani 
pal le conflit anglo-français de Fushoda. ' *^ 

anglaises, et on se denw le, en présence do r .„;•,,.,.:siiie 
du quai d'Orsay, si lo gouvernement est dupe ou si la 
situation lui parait si difficile qu'il croie préférable do se 
taire et de ménager l'opinion publique. 

.+_ 
Dans l'Est Africain 

Calcutta, .10 décembre. — Des nouvelles reçue, des 
or.s anglaises de lAfriaue orientale-annoncent 

qu'un détachement du 27o régiment iialmyis, régiment 
indigène, a été attaqua, le 10 octobre «len'iior. par une 
troupe de rebelles. Un officier-indigène et douze hommes 
ont élé tués et neuf blessés. Le lieutenant commandant le 
détachement a été sérieusement blessé ; l'arrière-garde «In 
détachement ayant repoussé l'ennemi ; les blessés furent 
conduits à Kisalizi, où campait une compagnie du iTe 
régiment llaiuev is. 

Les rebelles ont perdu 100 hommes, mais se sont em
parés d'un certain nombre de fusils et de bagages. Ayant 
peu après dirigé une attaque contre Kissalizi, ils ont été 
repousses. Leurs pertes, dans ce dernier engagement, 
ont été de 2.J hommes; les Anglais n'ont eu que 2 hom
mes blessés. 

Des renforts ont été expédiés pour poursuivre les 
rebelles. 

S P É C I A L I T É D E 
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Les commandes affluent ! 

Hûiex-\rou& F 

(jfrponltiufc locale 
L'affaire Carrette-Terlynck. —Cetteafaire 

inspire, à la République FraAçmitê, les réflexions 
suivantes : 

(i 1)::VANT i,r:s JCCES. — Hier. M. Canette, maire de 
Bnubaix, a comparu devant le tribunal correctionnel de 
Lille. 

« Ivresse manifeste, outrages el coups aux agents de la 
force publique, tels étaient les faits qui motivaient la 
poursuite, nous tvons raconté en soa temps cette édifi
ante histoire. 

» Devant les juges, le défenseur s'est naturellement 
efforcé de blanchir son client. Anra-t-il réussi à tirer ce 

le démarque d'un si mauvais pas. C'est an point 
sur lequel nous ne serons fixés cpi.> plus tard, le tribunal 
ayant renvoyai une date ultérieure'le prononcé du juge
ment. 

» A s'en rapporter à M'? Viotlette, M. Carrette n'a pas 
la plus petite faute, pas la moindre défaillance à se repro
cher. 

» Tous les torts seraient du coté des agents qui auraient 
arrêté, sans motif, II. le Maire de Boabaix, l'auraient 
bousculé, injurié, maltraité, si bien, qu'enfin, M. Car
relle, ne pouvant plus se contenir, aurait donné au briga
dier Deeourcelles une petite giflle de rien du tout,u méri
tée, à coup sur », déclare le journal révolutionnaire qui a 
recueilli précieusement la plaidoirie vengeresse 

» Le tribunal appréciera, et nous ne songeons certes 
pas i mettre méchamment en lumière les invraisemblan
ces d'une défense sur laquelle les magistrats de Lille sont 
si parfaitement eu mesure de se faire une opinion. 

« Xous dirons seulement que les socialistes, élevés aux 
fonctions de maire, sont eu quelque sorle dans leur rôle, 
quand ils se laissent emporter contre les agents de l'au
torité à des menaces ou même à des voies île fait. Le 
pouvoir régulier n'est-il pas pour a u l'ennemi contre 
lequel les protestations «le toute sorte sont permises? 

» A priori, les actes reprochés à M. Carrette, et <rai 
lui ont valu d'être ei«le\é pour trois mois à la mairie de 
Roubaix, n'ont «loue rien qui puisse beaucoup surpren
dre. Tant mieux pour lui si sou avocat a réussi a- con
vaincre le Tribunal que M. le maire do Ronbaix n'a ni 
perdu lo sang-froid, ni frappé les agents, ni causé le 
moindre scandale dans la ville. Mais plus nous y réflé
chissons, plus nous nous rappelons les faits de la cause, 
plus ce dénouement bénin nous apparaît problématique. » 

Le vol d'un attelage de Roubaix à Lille. — 
L'enquête en Belgique. — Une cinquième 
a r r e s t a t i o n . — Nous avons par lé à plusieurs re 
prises d 'un vol d 'a t te lage commis à Li l le , au pré
judice d 'un de nos concitoyens, M . Dhal lu in-Crou-
set, demeuran t rue Pe l l a r t . Nos lecteurs en con
naissent tous les détai ls . 

L ' un des individus qu 'on recherchai t e t auque l 
nous faisions allusion dans un précédent a r t ic le , 
Albert H a n s , demeuran t a u « P e t i t Cour t r a i » à 
Mouscron, a é té a r r ê t é , j eud i soir , en ve r tu d 'un 
m a n d a t d 'amener délivré par M. P r ing ie r s , j u g e 
d ' instruct ion a Cour t r a i . 

Albert Han s a été écroué à la prison de C o u r t r a i . 
On croit toutefois qu ' aucune cha rge sérieuse n ' a 
é té relevée con t re lui . Mais c'est chez lui q u e 
Dhondt sera i t allé avec l 'a t te lage volé avan t de 
pa r t i r pour T o u r n a i . 

Au cours d 'une perquisi t ion faite à son domicile, 
vendredi mat in , p a r M. Vanf loteren, commissai re-
adjoint , e t p a r la genda rmer i e , on a r e t rouvé des 
vê tements a p p a r t e n a n t à V e a u x , l 'un des incul
pés. 

M . B e l o t n o m m é i n s p e c t e u r p r i m a i r e à P a r i s . 
— M. Belot, inspecteur primaire à Roubaix, vient d'être 
appelé à remplir les mêmes fonctions à Paris. 

A u C e r c l e d ' e s c r i m e l e « C o n t r e d e Q u a r t e ». 
— Dans sa dernière séance le cercle d'escrime le « Contre 
de Quarte ». a procédé an renouvellement de sa commis
sion qui est composée comme suit : 

Président,M.A. Lerichepère; v iee-président,M. IL.Lor-
t!;: -••;•• îKsorirr, M î; (lirisliarn .soi rUairc. M A Leri 
Mat. Huvenne, Dolaplace, Bontleville, Dnboeage. 

M. Trcntescaux, lauréat, du concours de Roubaix, cx-
caporal d'escrime à l'école de Jourville-le-Pont, a été 
nommé prévôt du cercle. 

Le banquet annuel a été fb.é au samedi H janvier. Une 
fête d'escrime a été décidée; pour l e5 février. 

Enfin la société a voté en principe sa participation à 
la Fédération des cercles d'escrime de France. 

A l a s o c i é t é d e g y m n a s t i q u e « l ' A n c i e n n e . » 
— On nous adresse' la communication suivante: 

« Prochainement, la société de gymnastique l'An-
cieMne au complet, ycompris sa section militaire, et pour 
la première fois la section de pupilles, ira rendre visite 
aux sociétés amies de la région. 

» Grâce an dévouement de ses chefs et à la bienveil
lance de quelques notabilités de là ville, la souscription 
organisée pour couvrir l"s frais d'équipement de la sec
tion militaiee a déjà donné de bons résultats el ce n'est 
plus qu'une courte question de temps pour que les mem
bre-" de la section aient leur uniforme au complet gratui
tement. 

La société de gymnastique l'Ancienne quoique de fon
dation assez récente (trois ans) se trouve actuellement 
classée par ses succès parmi les bonnes sociétés de France 
Ayant pris part à trois concours (Soissons, Argcnteuil et 
Valenciennes) clic y a remporté chaque fois, sous l'habite 
direction de son chef M. Jules Vroman, le premier prix 
couronné de section, et dernièrement encore, en septem
bre, à Ath (Belgique) elle obtenait le championnat inter-
nationnal dn saut à la perche (M. D. Roçél et le deuxiè
me prix individuel de gymnastique (M. Félix Ghysels). 

» Nous ne pouvons que féliciter \'Aiieie,ine. qui est 
livrée à ses propres ressources, d'avoir pu arriver u un 
tel résultat. En effet, tandis que certaines sociétés de 
France obtiennent jusqu'à cinq à six mille francs de 
subventions par an, l'AiiciVinic n'a. pour payer la loca
tion et la construction de son local, l'achat et l'entretien 
de son matériel, l'éclairage du local au gaz, les frais de 
concours etc., que le produit des cotisations de ses 
membres. 

«C'est bien peu. il faut en convenir, et si l'Ancienne 
B pn, jusqu'à présent, surmonter les difficultés do toutes 
sortes quelle a en à subir dans le début, on peut prévoir 
que, présidée par M. Vitou et dirigée par M. Vroman,eile 
arrivera certainement au niveau des premières sociétés de 
France. 

» C'est un honneur de plus pour le renom artistique 

de la vilio do Ronbaix, et nous les engageons vivement & 
persévérer dans leurs efforts. 

s Nous doanons ci-dessous la composition du comité* 
de la société, lequel a été «xnnplété ces joui»derniers, 

« Président, M. E. Viton ; vice-président, M. Albert 
Duboeage ; secrétairc-gé,néral, M. Ch. Vrammoat ; tré» 
sorier, M. llippalyte Delarne ; secrétaire-adjoint, M. Al
fred Corail : momtcur-général, M. Jules Vrotuau : tons» 
cnef de gymnastique, M. Louis l'ollet : moniteurs, 
MM. Chartes liens. Henri Reausire, Albert Dnpureur ; 
commissaires, MM. Jules Lingat, D. Rogé. Félix (iiivsels, 
Henri Moerman ; porte-drapeau, M. Charles lloan ; chef 
des pupilles, M. Charles Dens ; instruction militaire, 
moniteurs, MM. Charles Ilélynck, Albert Chevalier, 
Georges Willem, ex-sous-ofiieiers d'infanterie : secro-
taire-tresorier de la section, M. Albert Dupureur. » 

C h e v a u x , v o i t u r e s e t p i g e o n s v o y a g e u r s . ~ 
Le délai p o u les déclarations de chevaux, voitures et 
pigeons voyageurs, expire aujourd'hui 31 décembre 1898. 

Les intéresses «pui, à cette date, n'auront pas elïectuâ 
leur déclaration, seront passibles d'une amende variant 
de IS à 2,000 francs. 

L e s e r v i c e m é d i c a l . — L'arrêté municipal, dont 
voici le texte, vient d'être affiché : 

« Nous, Maire de la ville de Koubaïx, 
» Vu la délibération du «8 novembre. 189», approuvée par 

M. le Préfet «lu Nord le 30 du même mois, par laquelle le 
Conseil municipal, en <ïe qui concerne le serviee médical, a 
adoptûun nouveau règlement en remplacement Ue celui vote 
par délibération, du 17 janvier i88J et modifié par une autre 
du 12 juillet 1889 ; 

n Considérant qu'il y a lieu d'assurer la décision prise par 
l'Assemblée municipale ; 

» Arrêtons : Artiele premier, l'n service d'as>isljncc médi
cale est Institué par la ville de Itoubaix. 

» Art. 2. — Il fonctionne en permanence pour les accou
chements ainsi que pour les blessures et maladies constatées 
sur la voie publicpie par le commissaire de police. En ce qui 
conticme les blessures et maladies, les médecins ne peuvent 
être requis par les habitants «nie de dix heures du soir a sept 
heures du matin du 1er octobre au 31 mars, et que de onze 
heures du soir à six heures du malin da 1er avril au 30 sep
tembre. 

» Quant aux sages femnves, elles n'ont droit à la vacation 
de trois francs Usée à l'article 6, <jue si elles sont requises 
pendant les heures indiquées ci-dessus. 

» Art. 3. — L'aixou<Jiement étant chose prévue, nul ne 
peut recourir l'otflce d'une sage-femme s'il n'est muni fane 
carie ;:: "alablemcnt délivrée par le maire, à m uns qu'il ne 
solde d'abord le prix des honoraires. 

J> Le médecin n'est tenu de se rendre à un accoucliement, 
de jour ou de nuit, que si son concours est réclame par une 
sage-femme. 

Art. 4. — Les noms des docteurs en médecine, officiers de 
santé et sages-femmes résidant a Roubaix et consentant i 
déférer à l'appel de l'administration municipale, sont inscrits 
sur des tableaux placés dans les postes de police, 

» Art. 5. —Toute personne qui demande l'assistance médi
cale de nuit, c'est-à-dire de 10 heures du soir à 7 heures du 
matin du 1er octobre au 31 mars, et de 11 heures du soir à 
6 heures du matin du 1er avril au 30 septembre, doit aller au 
poste «le police de Son quartier d'où après avoir désigné lo 
nom du médecin ou de la sage-femme de son choix, elle so 
rend, avec un agent détaché du poste, au domicile du méde
cin ou de la sage-femme. 

» Après avoir donné ses soins au malade, le médecin ou 
la sage-femme est accompagnée de cet agent jusqu'à sa de." 
meure. 

» En dehors des heures ci-dessus stipulées, les sages-fem
mes sont directement requises par les porteurs de la carte 
d'autorisation préalablement délivrée par le maire.mais elles 
ont Ja faculté de faire réclamer, au poste de police du quar
tier, le concours d'un médecin. 

» Art. 6. — Les honoraires sont fixés de la manière sui
vante : Vacation de sage femme pendant la mu', 3 fr. 00: 
accouchement par nne sage-femme, 7 fr. 00; vacation de 
docteur en médecine ou d'officier de santé pendant le jour, 
3 fr. 00; Vacation «le docteur en médecine ou d'officier de 
santé pendant la nuit, 6 fr. 00; accouchement par un docteur 
en médecine ou un officier de santé requis par une sage-
femme. 10 fr. 00. 

» Art. 7. — Si tes honoraires dus au médecin ou à la 
sage-femme ne sont pas immédiatement payés \i\e la famille 
du malade, le médecin ou la sage-femme reçoit, de l'agent 
requérant, une carte spéciale donnant droit à l'une des trois 
indemnités de 3, o et 10 francs ci-dessus fixées, laquelle 
est payable à la Caisse municipale sur mandat délivré parle 
maire. , , .,, 

» A.t.^S. — Le montant des sommes avance par la ville, est 
ensuite récupéré, à sa diligence, sur les personnes solvabies. 
La ville prend à sa charge les honoraires alloues pour les 
soins donnés aux indigents. 

«Art. 9. —M. le Secrétaire Général do la Mairie, * . le 
Commissaire Central de police et 1!. le Bceeveur Municipal 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Vu et approuvé : 
tVltitr}'ië3M,i8P1§S n8u9&,- R o u b a i ' î - I c 3 O**"»*8 1 8 0 S 

Le Conseiller de Préfecture délègue. Le M 
a GonEFnOï » « A. DESOEIW, Adjoint. » 

U n v o l d ' ou t i l s . — Dans la nuit de jeudi à vendredi 
des malfaiteurs restés inconnus se sont introduits dans 
les nouvelles maisons île la « Huche », en construction 
dans le quartier du Ravcrdi, et ont enlevé des outils 
d'ouvriers estimés une dizaine de francs. 

Ces outils appartenaient aux ouvriers de M. Arthur 
Bourgois, entrepreneur, rue du Trichon. 

U S E Z A T T E N T I V E M E N T C E C I t 
Jeunes lecteurs et amis, voulez-vous connaître le moyen 
facile de : e o n s t r n i r c u n b a t e a u ù v a p e u r , 
f a i r e v a l s e r u n «oeuf, m é t a n t e r p h o s e r 
u n e b u l l e d e s a x o n , f a b r i q u e r l e » n o s -
t o s e o p e »> curieux instrument pour voir derrière soi, 
r e n d r e v i v a n t e u n e o m b r e , t r a n s 
f o r m e r u n v e r r e d e l a m p e e u u>: i : - î i i i j e 
« é l e c t r i q u e , etc., etc., etc. ? 

Procurez-vous la superbe prime dn Journal de 
Roubaix I 

La S c i e n c e a m u s a n t e , donne le secret de 
centaines d'expériences, tours, amusements de société, 
plus surprenants, plus extraordinaires, plus meneilleux 
les nnsque les autres et dont voici «juelqnes titres : 

Un Cyclone dans une carafe, l'CÈuf toupis. Tremper 
un papier blanc dans l'encre sans le noircir, ht Boujfitt 
de l'arbre de Noël, la Lunette de Don Quichotti, CoaHMBt 
lui faire avaler l'oiseau, le Kanguroo boxeur, Un enfant 
plus fort que quatre hommes, le Homard géométrique, (e 
Sphuqmograplie, Construction d'une sphère en papier, 
Enfilage merveilleux «f une aiguille, la Ggmnasttqu* des 
doigts, les Larmes de Crocodile, la Trahisj. fit» mura 
d'ea«, le Flacon mystérieux, les Pantins animes, Petits 
travaur d'amateurs. Tours de ficelles, etc., etc. 

Par suite d'arrangements avec les éditeurs le Journal de. 
Roubaix peut offrir aux lecteurs l'étonnant ouvrage de 
Tom Tit luxueusement relié, avec tranches dorées, nom
breuses gravures, au prix exceptionnel de 1 francs. 

A v i » i m p o r t a n t : I l e s t ï . î e n e n t e n d u 
q u e p o u r b é n é f i c i e r d e l a f a v e u r s p é c i a 
l e n o s l e c t e u r s d o i v e n t d e m a n d e r l a 
p r i m e à l a l i b r a i r i e m ê m e d u « i S n u r u a l 
d e R o u b n i x ». "71. C i r a n d e - R u e . 

C E u f s g a r a n t i s f r a i s , r u e d u B o i s , 1 3 * 

FEUILLETON DU 1™ JANVIER 1809. — N" 0 

P A Ï Î \ R H \ \ » L A P O I \ T K 

— Je suivrai votre conseil, ménsieur le .juge 
d'ins'.ructiun, répliqua le notaire reprenant son 
sang froid, car il est sage, et je me bornerai au 
aimple récit des fait?, vous laissant le soin d'en t irer 
les conséquences qu'il vous plaira. 

11 y a vingt-cinq ans environ, un jeune ingénieur 
«le beaucoup d'avenir nommé Charles-Robert, s 'ép-c-
Bait de grande passion pour une fille pauvre, mais 
d 'une l,euuté> éclatante et ayant tous les dehors de 
la vertu. 11 olïrit sa main et fut agréé. 

C'était une bonne fortune inespérée pour la 
future. Charles Robert apportait en dot un nom 
honorable, de la considération, 'deux cent mille francs 
et la position d'ingénieur de l'Etat. Jamais made
moiselle Cécile Chamblav, car c'est d'elle qu'il s'agit, 
n 'avait pu faire un poreil rêve, 

— Pourquoi donc i demanda la veuve lé-gale de 
Robei t-fîey. Je possédais cent mille francs. . . Mon 
« m i r â t de mariage le constate. 

— Oserie/.-vous soutenir la réalité' de cet apport ? 
ïit le notaire. J 'a ioabi ié de votas dire , madame,«rue 
) 

Le bonheur et les illusions de mon malheureux 
ami furent do courte durée. 

TTn jour , il arriva chez moi dans un état indescrip
tible, pâle, tes trait» bouleversés, comme un fou. 

«— Je pars , me dit-il, je quitte la France, je vais 
en Afrique, cacher ma honte et mon déshonneur. 
Ma vie est perdue. 

"— Explique-toi, lu; dis-jo. 
«— Cécile est la plus infâme et la plus perverse 

de." créatures. . . Elle était pervert ie avant notre 
mariage et mo trompe après . . . J 'en ai t rouvé la 
preuve dans une correspondance que lo hasard a 
l'ait tomber entre mea mains . . . et tout à l 'heure, 
avant t m p i i s Cécile en faute, j ' a i vengé l 'outrage 
qui m'était fait en frappant les deux coupables. 

•<—- Tu le.; as tués ; * 
« — Cccil3 n'est que blessée, mais l 'autre est 

mort . » 
La veuve de Robert-Bcy imterrompit M. Bresson. 
— Je proteste do toutes mes forces et de toute 

mon énergie contre l'accusation', s'ocria-t-elle.J'étais 
innocente ! 

— lin ce cas, madame, veuille? nous dire comment 
il se fait que Cliai-103 Rcbert, quoique absent, ait été 
acquitté. 

— Grâce aux influences que ses amis mirent en 
j eu . 

l e notaire eut un singulier sourire . 
— Vous êtes en face d'un magistrat , madame; il 

appréciera. 
I,'avoué' proies11. 

C'est u n e - ->:"i^ <• •• • ->r,;«T.r. p«MU.répliqua 

à l'épouse coupable tout ce qu'il possédait. Si M. lo 
juge d'instruction veut se reporter aux iournaux 
judiciaires du temps, il pourra s'a-ssurer que je ne 
suis on ce moment qu 'un écho bien affaibli des 
débats'. Ils se terminèrent par un ar rê t d'acquitte
ment en faveur de mon ami. J'ai promis de n e p a i 
aller au delà des faits. Je m'arrê te donc. Je pourrais 
rechercher ce qu'est devenu Cécile Chamblay durant 
ces vingt-cinq années. 

Je ne le ferais pas, je ne veux pas le savoir. . . pour 
le moment. Il me suffit d'avoir établi, pour ven
ge r une honnête femme outragée, que Cécile Clianv 
blay n'avait le droit de icter l ' indignité ù la face de 
celle-ci, et que ce lils, qu'on présente comme lo fils 
légitime et l 'unique héritier de Robert-Bey, ne l'est 
que par une fiction de la loi. L'inconduite de la mère 
lo prouve. 

Avant que de nouvelles protestations so fussent 
produites, M. Bresson se tourna vers Constance et 
ajouta : 

— Maintenant, répondez à votre fils, madame. 
Dites ce qu'a élé, à Tunis, la conduite de Robert-Bey 
et la v ô t r e ; expliquez comment, jusqu 'à ce joui', 
vous avez porté le nom de mon ami. 

— Cela ne nous intéresse nullement, déclara 
M" Petit, et est tout à fait é tranger à la situation. 
Nous n'avons quo faire d'entendre l'histoire dtis 
amours de madame avec Robert-Bey. 

L'avoué n'était point un méchant homme ; mais 
c'est dans l'habitude des hommes de loi de s ' incarner 
dans la peau de leura clients et de prodiguer l'insulte 
à leurs adversaires. 

connaître tout le passé de Hcbert-Bcy. 
Le magistrat s'était souvenu de ce vieil adage si 

usité dans toutes les causes crimellcs : 
« Cherche à qui le crime profite! « 
Or, il résultait de ce qu'il venait d 'entendre quo, 

jusque-là, hormis la somme volée, le crime no profi
tait réellement qu 'à Cécile Chamblay et à son fils, 
dont le passé ne lui semblait pas irréprochable. 

11 y avait là une piste ; il fallait la suivre . 

Constance avait essuyé ses pleurs. Elle scrappelait 
les jours heureux du" passé, toute sa jeunesse évo
quée par l'appel de l'ami bieuveillant qui venait de 
la défendre, et le souvenir du bonheur qu'elle avait 
goûté pendant plus do vingt ans la transfigurait. Il 
ne s'agissait plus de s'abondonner au chagrin, de 
verser des larmes. Un devoir impérieux s'imposait à 
elle: celui de dire la vérité et r ien que la vérité, et 
de laisser ensuite ce magistrat , froid et impassible 
devant elle, ses enfant3 qui courbaient encore la 
tète sous ies injures, — ses juges , — se prononcer 
sur cette question : Oui ou non elle était indigne ? 

La lumière du soleil, jusque-là cachée, pénétra à 
t r ivera les grands rideaux du salon et se posa un 
instant sure l lecomme pour lui prêter l'éclat féerique 
de sa splendeur rayonnante , et lui faire une sorte 

j d'apothéose. Sa lête blonde, charmante encore dans 
I la douleur, s 'entoura d'un nimbe d'or, éclatant et 
i lumineux. Ce fut comme une apparition resplendis-
1 santé. 

Paul et Charlotte poussèrent un cri d'admiration 
f et se i«vl«"'rent dans les bras que Cons'tance tendait 

enfants Men-aimés, pour vous aussi, monsieur, pour 
vous enfin ami dévoué, — son regard se porta tour à 
tour vers le magistrat et le notaire, — qui vous êtes 
fait, dans les jours de deuil, notre consoîate.ir, notre 
ange gardien, — et je vous prends à témoin de ma 
sincérité. Je sais «aimbien masituntion est irrC-gulièro 
et j e n'essayerait point de pallier cette irrégulari té 
par le mensonge —jamais le mensonge n'a flétri mes 
lèvres ! 

Fille d'un médecin français fixé en Tunisie, j 'é ta is 
orpheline et seule au monde, lorsque je rencontrai 
pour la première fois Charles Robert. Gomma moi, il 
était pauvre, seul, attristé, malheureux. Sa physio
nomie portait l 'empreinte d'un grand chagrin. 

Ce fut précisément ce qui m'attira vers lui. Il y a 
une attraction puissante pour certaines âmes lans 
les douleurs qui no s'expriment quo par le silence. 
Nous nous voyons tous les iours dans une maison 
amie,et nous nous aimions déjà depuislongtcmps.saus 
avoir jamais eu la pensée de nous le dire. 

Cette révélation se lit touteseule, et fut immédiate ' 
ment suivie, de la part de Charles Robert, do confi
dences complètes. 11 dévoila devant moi tout son 
passé et me fit l'aveu de sa condition d'époux.— « La 
femme qui porte mon nom. me dit-il, vivait encore 
il y a six mois. Tout à coup elle a disparu, et les 
recherches que mes amis de Franco ont faites pour 
moi, celles que j ' a i fait faire de mon coté, celles 
enfin que ie fais faire chaque jour n'ont pu me met ' ro 
sur les traces de la fugitive. 

Je vous aime. Constance, ajouta-t-il, je vous i i m o 
de toutes les forces de mon aine, mais n 'ayant pas 

Voici.de

